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et sociaux du Service départemental d’incendie 

et de secours du Rhône


Compte rendu de l’entrevue avec le colonel 
Delaigue le 24 mai 2007
Participaient à la réunion : Colonel Serge Delaigue (directeur du SDIS), Jean Pierre Reinmann (directeur moyens généraux), délégation des syndicats CGT pompiers et PATS






(((((((((
Le colonel Delaigue indique que des réunions de travail ont eu lieu à l’initiative du Conseil Général uniquement. Le SDIS n’était pas partie prenante à ses réunions et n’a été invité qu’à 2 ou 3 de ces réunions. Seuls trois représentants du SDIS étaient là, mais uniquement pour fournir des informations sur l’activité du SDIS (JP Reinmann, E.Collot et Rajot).

Il n’a été contacté par Dieny, directeur adjoint du Conseil Général que mardi 22 mai et il n’aurait reçu les résultats de cabinet Setec Organisation qu’à cette occasion. Il nous assure qu’il n’avait jamais jusqu’alors été directement impliqué sur ce dossier. Le SDIS sera désormais directement impliqué dans les discussions concernant le parc départemental et le rapprochement des ateliers.

Sur notre demande, il nous assure que nous seront informés régulièrement informés au fur et à mesure de l’avancement du dossier. 

S.Delaigue rappelle l’historique du Parc conçu après la guerre…
Il signale qu’il y a 70 à 80 agents transférables, dont une partie provient de l’exploitation, et le reste des ateliers ce qui représente environ 40 personnes.

Il indique qu’une proposition a été faite aux personnels des ateliers, d’une mutualisation de la direction des routes départementales avec les ateliers du SDIS.

L’intégration devrait se faire à l’échéance du 01-01-2009.

Il n’y aura aucune incidence sur le plateau technique de la logistique, ni pour le centre de formation du SDIS.

Concernant les terrains adjacents au centre logistique de Saint Priest, le SDIS est prioritaire pour leur achat. Il y a un accord du vice-président du Grand Lyon.

La totalité des projets du SDIS sur le centre de Saint Priest sera faite.

Il nous indique qu’une réunion générale du personnel du parc doit avoir lieu fin juin au Conseil Général.

Concernant les conclusions du groupe de travail piloté par le Conseil Général, il nous a indiqué que c’est l’hypothèse 3 qui semble la plus probable. Ce serait également celle qui a les faveurs du personnel du parc.

Pour sa part, il préfère également  cette hypothèse 3 qui lui convient le mieux.
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